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Etaient Présents :  
ASTILLE DEROUET Loïc, titulaire                                    
ATHEE GUILLET Marie-Josèphe, titulaire  
BALLOTS CHAUVIN Maxime, titulaire 
BOUCHAMPS LES CRAON GAUBERT Jean-Eudes, suppléant 
BRAINS SUR LES MARCHES PESLHERBE Annick, titulaire 
CHERANCE / 
CONGRIER TISON Hervé, titulaire 
COSMES COUEFFE Dominique, titulaire 
COSSE LE VIVIEN VEILLARD Roland, DAVID Gisèle, TOUPLIN Bénédicte, titulaires  
COURBEVEILLE / 

CRAON GILET Claude, MEVITE Anne (à partir délib. 123), TOUPEL Jacques, SARCEL 
Bernadette, HAMARD Benoît, SABIN Joël (Craon), CHATELLIER Martine, 
GUIARD Philippe (à partir délib. 123), titulaires 

CUILLE CHAUVEL Xavier, suppléant 
DENAZE /  
FONTAINE COUVERTE DAULAY Christian, suppléant 
GASTINES BERSON Christian, titulaire  
LA BOISSIERE / 
LA CHAPELLE CRAONNAISE LECOT Gérard, titulaire 
LA ROË CHADELAUD Gaëtan, titulaire 
LA ROUAUDIERE / 
LA SELLE CRAONNAISE JUGE Joseph, titulaire 
LAUBRIERES BREHIN Colette, titulaire 
LIVRE LA TOUCHE RAIMBAULT Michel, titulaire 
MEE JACQUET Bernard, suppléant  
MERAL FOUCHER Jean-Marc, HUET Natacha, titulaires 
NIAFLES GENDRY Daniel, titulaire 
POMMERIEUX TEMPLIER Jean-Louis, titulaire 
QUELAINES ST GAULT CADOT Monique, LEFEVRE Laurent, GENDRY Hugues, titulaires  
RENAZE GAULTIER Patrick, PAILLARD Claude, PERRAULT Colette, LIVENAIS Norbert, 

PELLUAU Philippe, titulaires 
SENONNES BARBE Béatrice, titulaire  
SIMPLE CLAVREUL Yannick (à partir délib. 123), titulaire 
ST AIGNAN S/ROË PENE Loïc, titulaire 
ST ERBLON / 
ST MARTIN DU LIMET / 
ST MICHEL DE LA ROË GILLES Pierrick, titulaire 
ST POIX BENATRE Simone, titulaire 
ST QUENTIN LES ANGES GUINEHEUX Dominique (jusqu’à délib. 124), titulaire 
ST SATURNIN DU LIMET BEDOUET Gérard, titulaire  
 

Etaient excusés : QUARGNUL François (Ballots),  GUILLOT Philippe (Bouchamps -les -Craon),  PLANTE Fél ix (Bra ins -sur-les -

Marches), VALLEE Jacky (Chérancé), LANGOUËT Chris tophe (Cossé -le-Vivien), FOUCHER Hervé (Cossé -le-Vivien), GAUTIER 
Maryvonne (Cossé-le-Vivien), RICARD Viviane (Cuillé), GOHIER Odile (Denazé), MOREAU Jean-Claude (Fonta ine Couverte), GILET 
Bruno (La  Boissière/à partir délib. 123), BAHIER Alain (Mée), SAUVE Isabelle (Quelaines-Saint-Gault), GUINEHEUX Dominique (Saint-

Quentin-les -Anges/à partir délib. 125), 
 

Etaient absents : BANNIER Géraldine (Courbeveille), MEVITE Anne (Craon/ jusqu’à délib. 122), GUIARD Philippe (Craon/jusqu’à  

délib. 122), GILET Bruno (La Boissière/jusqu’à délib. 122), HEUZE Philippe (La Rouaudière), CLAVREUL Yannick (Simplé/ jusqu’à délib. 

122), GAUCHER Ol ivier (Sa int-Erblon), BESNIER Laurent (Sa int-Martin du Limet) 
 

Membres titulaires  ayant donné pouvoir :  
François QUARGNUL donne pouvoir à Maxime CHAUVIN               Odile GOHIER donne pouvoir à Daniel GENDRY  

Christophe LANGOUËT donne pouvoir à Gisèle DAVID          Bruno GILET donne pouvoir à Anne MEVITE 
Hervé FOUCHER donne pouvoir à Roland VEILLARD           Isabelle SAUVE donne pouvoir à Laurent LEFEVRE 
 

Secrétaire de Séance : Élue Monique CADOT,  désignée  en application de l’article L2121-15 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 
 
 

 
 
 

Séance du 9 juillet 2018 
Le Neuf juillet Deux Mille Dix Huit à Vingt Heures, les membres 
de la Communauté de Communes du Pays de Craon, légalement 

convoqués, se sont réunis au Centre Administratif 
Intercommunal de Craon, sous la Présidence 

de M. Patrick GAULTIER 
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M. Patrick GAULTIER, Président, ouvre la séance.  
 

Il demande au conseil communautaire si des observations sont à formuler pour l’approbation du 
compte rendu du 11 juin 2018.  
 

M. Claude GILET fait observer qu’en ce qui concerne la délibération n° 2018-06-121 « Transfert des 
résultats 2017 - Eau et Assainissement » il a été procédé au vote à bulletin secret à la demande de trois  
membres présents et non à la demande d’au moins un tiers des membres présents comme mentionné dans 
ledit compte rendu.  

 

M. Patrick GAULTIER précise que dans le règlement intérieur, en effet, la demande doit se faire par 
un tiers au moins des membres présents. 

 

Aucune autre observation n’étant formulée, le compte rendu de la séance du 11 juin 2018 est mis 
au vote et approuvé à l’unanimité. 

 

M. Patrick GAULTIER demande au conseil communautaire d’ajouter une question à l’ordre du jour 
relative à : 

 Syndicat de Bassin de l’Oudon – Participation financière 2018. 
 

Le conseil communautaire donne son accord. 
 

 

I. AFFAIRES GÉNÉRALES  
 

122. Règlement général sur la protection des données (RGPD) – Convention à 
intervenir avec le CDG53 

 

M. Patrick GAULTIER, Président, expose au conseil communautaire  le projet d’adhésion au service 
de mise en conformité avec la règlementation européenne « RGPD », proposé par le Centre de gestion de 
la fonction publique territoriale de La Mayenne (CDG 53). 

 

Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » est entré en vigueur le 25 mai 2018. Il apporte de 
nombreuses modifications en matière de sécurité des données à caractère personnel et rend obligatoire 
leur application. En effet, le non-respect de ces nouvelles obligations entraîne des sanctions lourdes 
(amendes administratives pouvant aller jusqu'à 20 000 000 €), conformément aux articles 83 et 84 du 
RGPD. 

 

Au regard du volume important de ces nouvelles obligations légales imposées et de l'inadéquation 
potentielle entre les moyens dont la collectivité dispose et lesdites obligations de mise en conformité, la 
mutualisation de cette mission avec le CDG 53 présente un intérêt certain.  

 

En effet, il est apparu que le CDG 53 a accepté de mutualiser son expertise et ses moyens tant en 
personnel qu’en solution informatique au bénéfice des collectivités et établissement s publics qui en 
éprouveraient le besoin. Par la présente délibération, il est proposé d’inscrire la communauté de 
communes dans cette démarche. 

 

Le CDG 53 propose, en conséquence, la mise à disposition de son Délégué à la Protection des 
Données (DPD). La désignation de cet acteur de la protection des données constitue une obligation légale 
pour toute entité publique. 
 

Dans le cadre de l’inscription de la CCPC dans cette démarche avec le CDG 53, M. Patrick GAULTIER 
propose de :  
Á mutualiser ce service avec le CDG 53 
 

Á signer la convention de mutualisation, ses protocoles annexes, et à prendre/signer tout document 
afférent à la mission de mise en conformité avec la règlementation européenne et nationale en la 
matière, 

 

Á désigner le DPD du CDG53 comme étant le DPD de la collectivité. 
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ AUTORISE le Président ou Vice-président à signer la convention de mutualisation avec le CDG 53, 
Ĕ AUTORISE le Président ou Vice-président à prendre et à signer tout acte relatif à la présente mission 

de mise en conformité avec la règlementation européenne et nationale,  
Ĕ AUTORISE le Président ou Vice-président à désigner le Délégué à la Protection des Données du 

CDG53, comme étant le Délégué à la Protection des Données de la Communauté de Communes du 
Pays de Craon. 

 

Mme Anne MEVITE, M. Yannick CLAVREUL, M. Philippe GUIARD entrent en séance. 
 

 

II. ÉQUIPEMENTS SPORTIFS/TOURISME  
 
 

123. Centre aquatique à Craon – Validation du projet d’agrandissement du 
parking 
 

M. Dominique GUINEHEUX, Vice-président en charge des Équipements Sportifs et du Tourisme, 
indique au conseil communautaire qu’une réflexion a été reprise avec la commission Équipements Sportifs 
sur l’aménagement aux abords du centre aquatique, parking notamment.  

 

En effet, lors de l’étude de l’aménagement autour du centre aquatique réalisée en 2012, la 
réalisation d’une extension de parking avait été examinée. A l’époque, la difficulté de projection et les 
études AMO/architectes avaient conduit à ne pas inclure une extension de parking, l’existant étant estimé 
suffisant : conservation de 55 places de parking existant et proximité du parking du complexe sportif de la 
ville de Craon. 

 

Dans la projection initiale, il existait donc seulement 55 places de parking. Cette dernière 
présentait : 

- des places PMR relativement éloignées de l’entrée «  grand public », 
- une absence d’emplacement réservé pour les vélos ou les cyclomoteurs , 
- un nombre de places sous dimensionné par rapport à la fréquentation potentielle estimée , 
- un risque d’interférence important avec le fonctionnement du parking du complexe sportif . 

 

Aujourd’hui, considérant la FMI (fréquentation maximale instantanée) projetée sur le centre 
aquatique, à savoir 435 usagers/période hivernale et 480 usagers/période estivale, et la configuration de 
nouveaux centres aquatiques mayennais similaires (Mayenne notamment), le besoin d’un aménagement 
plus adapté s’est imposé.  

 

Cette récente réflexion autour de cet aménagement a conduit la commission «  Équipements 
Sportifs – Tourisme » à anticiper et proposer un aménagement conjointement aux travaux réalisés au 
niveau du centre aquatique plutôt que d’aménager a posteriori avec des coûts d’opérations 
potentiellement plus importants. 

 

Les premières estimations de ce coût d’opération s’élèvent à environ 130 K€. 
 

Conformément à la présentation réalisée lors du conseil communautaire du 11 juin 2018 et lors de 
l’assemblée plénière du 18 juin 2018, la commission « Équipements Sportifs – Tourisme », lors de sa 
réunion du 27 juin 2018, a proposé le projet de parking suivant (Cf plan présenté en annexe au rapport de 
présentation) : 

 

 Un espace vélo (25 places) - nouveauté 

 Un espace cyclomoteurs (15 places) - nouveauté 

 Un espace de parking à l’est et au sud-est du centre aquatique (30 places dont 2 PMR directement à 
proximité de l’entrée « grand public »). Ces places de parking devront permettre aux véhicules de type 
« voiture familiale » de se garer aisément et de garantir la sécurité des occupants et plus 
particulièrement des enfants à la sortie du véhicule. De plus, cette configuration « en bataille » offre 
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l’avantage de pouvoir en sortant, emprunter la rue Jean Bouin dans les deux sens facilitant l’accès et la 
circulation. 

 

La commission « Équipements Sportifs-Tourisme » propose au conseil communautaire d’intégrer 
ses travaux dans l’enveloppe budgétaire des travaux du centre aquatique pour la  porter de 8.489 K€ à une 
fourchette comprise entre 8.500 K€ et 8.600 K€ qui sera définie de manière plus précise suite au coût 
d’opération du projet d’aménagement qui sera arrêté.  

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ DÉCIDE de retenir la proposition de la commission Équipements Sportifs-Tourisme du 27 juin 2018 

telle qu’énoncée ci-dessus. 
 
 

T. Centre aquatique à Craon – Précisions sur l’homologation du bassin intérieur  
 

M. Claude GILET demande si le bassin intérieur permettra bien d’accueillir des compétitions 
régionales. 

 

M. Dominique GUINEHEUX lui rappelle que, comme expliqué au conseil communautaire du 
12 mars 2018, le bassin intérieur ne pourra malheureusement pas recevoir de compétitions régionales. Le 
procédé « Étandex » (résine), permet d’atteindre l’homologation pour des compétitions départementales  
(homologation qui n’aurait pas été envisageable en conservant le carrelage initialement prévu dans le 
marché-Manque de longueur). Il ajoute qu’il s’agit d’un projet de réhabilitation de l’exi stant, avec les 
contraintes techniques et physiques qui y sont associées.  
 

M. Gérard LECOT rappelle également que toutes les solutions techniques ont été étudiées. La 
faisabilité d’un agrandissement du bassin intérieur s’est heurtée aux résultats des carottages effectués dans 
le béton. Si l’épaisseur des murs pouvaient laisser imaginer un «  rabotage » de ces derniers pour gagner en 
épaisseur, le ferraillage réalisé s’est avéré beaucoup trop près de la surface du béton à raboter. Le bureau 
d’études a alors apposé fermement son véto à toute opération de « rabotage ». 

 
 

T. Centre aquatique à Craon – Point d’information au 9 juillet 2018 
 

M. Dominique GUINEHEUX, Vice-président en charge des Équipements Sportifs et du Tourisme, 
expose au conseil communautaire expose au conseil communautaire le bilan financier au 9 juillet 2018 et 
précise que certains travaux font l’objet d’avenants depuis, principalement en ce qui concerne les travaux  : 
Á de plus-values : Reprises au sous-sol suite à inondations et éboulements dans partie technique/mur 

banché – Rebouchage hublots bassin existant – Complément de toile tendus et peinture halle ludique 
– Isolation échangeurs et robinet de puisage complémentaire – Électricité/remplacement 
BAES/éclairage LED/Alarme anti-intrusion/vidéo-surveillance/modification tableau allumage…   

Á de moins-values : Suppression traitement particulier des hublots bassin extérieur – Suppression 
éclairage subaquatique bassin extérieur – Suppression des postes de téléphone. 
 

Le montant total entre les plus et moins-values depuis le début de l’opération s’élève à ce jour à 
201 438,62 €HT (180 545,13 €HT /11 juin 2018). 

 

Le prochain comité de suivi a lieu le 12 juillet 2018. Les dates de fin de travaux (entre 15 et 30 
octobre), d’inauguration et d’ouverture (à partir de la 2ème quinzaine de décembre) pourraient être 
précisées lors de cette réunion. 

 

Un sondage a été réalisé auprès des habitants du territoire pour la proposition d’un nom pour le 
centre aquatique. L’idée est de sélectionner 4 ou 5 noms et de refaire une consultation pour en retenir un 
seul. 

 

Un travail est en cours sur la tarification ; les propositions seront présentées en septembre (Cf 
conseil communautaire du 11 juin 2018).  

 

Un point presse s’est tenu le 27 juin 2018. 
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T. Tourisme – Emploi saisonnier – Information 
 

M. Dominique GUINEHEUX, Vice-président en charge du Tourisme, informe le conseil 
communautaire qu’il a été procédé au recrutement de Marine HUARD, en qualité d’agent saisonnier (à 
raison de 30h/semaine), pour l’ouverture de la Maison du Tourisme située à Craon, place du Pilori, pendant 
la saison estivale du 4 juillet au 3 septembre 2018. 

 

Les horaires sont les suivants : 

                         
 

Cette année, la visite de la ville de Craon a lieu tous les lundis de 15h30 à 17h00, plus approprié que 
le dimanche matin. A l’issue de la visite, l’association « Tourisme en Pays de Craon » offrira un verre aux 
participants. 

 

Pour information, il est demandé que la Maison du Tourisme puisse être ouverte sur une plus 
longue période, sur juin et jusqu’aux Courses de Craon. Ceci nécessite une réflexion. 
 
 

III. ÉCONOMIE  
 

124. ZA de la Chesnaie à Pommerieux – Cession d’une parcelle de terrain à la SAS 
NEGOVAL 

 

M. Daniel GENDRY, Vice-Président en charge des Affaires Économiques et de l’Emploi, indique au 
conseil communautaire que la SAS NEGOVAL a sollicité l’acquisition d’une parcelle de terrain, de 4ha 
environ sur la ZA de la Chesnaie sise à Pommerieux, en vue de la construction d’un atelier de regroupement 
de veaux. Il est précisé que l’entreprise est déjà implantée sur la commune. (Cf plan au rapport de 
présentation). 
 

Après examen  de ce dossier en commission Économique du 28 novembre 2017, il a été émis un 
avis favorable pour accompagner la réalisation de ce dossier et proposé de céder le terrain au prix de 
100 000 € net vendeur, ce que la SAS NEGOVAL a accepté. 
 

Cependant, il est précisé que la concrétisation de la cession de cette parcelle, est conditionnée à la 
levée des principales conditions suspensives suivantes : 

 délivrance de l’autorisation ICPE (Installation classée pour la protection de l’environnement) pour ce 
projet, 

 délivrance de toutes autorisations d’urbanisme nécessaire à la concrétisation du projet,  

 délivrance des accords de financement pour le projet. 
 

Après avis favorable de la commission Économique et du Bureau,  
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ APPROUVE la cession d’une parcelle d’environ 4ha sur la ZA de la Chesnaie à Pommerieux, au profit  

de la SAS NEGOVAL (ou toute personne physique ou morale appelée à se substi tuer à l’acquéreur 
pour la concrétisation de la présente affaire), au prix de 100 000 € net vendeur, 

Ĕ PREND ACTE des conditions suspensives stipulées ci-dessus, 
Ĕ AUTORISE la signature d’un compromis de vente avec la SAS NEGOVAL (ou toute personne physique 

ou morale appelée à se substituer à l’acquéreur pour la concrétisation de la présente affaire),  
Ĕ CHARGE le Président ou Vice-président de régler toutes formalités quant à la division et la 

viabilisation de la parcelle cédée, dès levée des conditions suspensives, 
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Ĕ CHARGE la SCP AUBIN MENARD, Notaires à Craon, de la rédaction du compromis de vente et de 
l’acte de vente, étant précisé que l’acquéreur pourra être représenté par son notaire dans le cadre 
de cette affaire et que les frais d’acte seront à sa charge, 

Ĕ AUTORISE le Président ou le Vice-président à signer l’acte de vente, et toutes pièces à intervenir 
dans le cadre de ce dossier. 

 
M. Dominique GUINEHEUX quitte la séance à 20h45. 
 
 

125. Atelier relais à Ballots – Cession d’une bande de terrain à l’entreprise 
HAUBOIS BRIERE 

 

M. Daniel GENDRY, Vice-Président en charge des Affaires Économiques et de l’Emploi, indique au 
conseil communautaire que l’entreprise HAUBOIS BRIERE a pour activité la vente et la réparation de 
machines agricoles à Ballots. L’entreprise compte 10 salariés et a des projets de développement.  
 

L’entreprise a sollicité auprès de la communauté de communes, l’acquisition d’une partie de la 
parcelle cadastrée Section ZW n°196 appartenant à la CCPC, louée par la société AIM (OMP), mais non 
utilisée à ce jour, pour disposer d’un espace pour le stationnement des véhicules du personnel.  (Cf plan au 
rapport de présentation). 
 

Les gérants de l’entreprise AIM (OMP) n’ont pas émis d’objection à la cession de cette bande de 
terrain, sous réserve d’un avis favorable du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), par 
rapport à la question de la sécurité incendie. Interrogé à ce sujet, le SDIS a émis un avis favorable, sous 
réserve que cette bande de terrain ne soit destinée uniquement qu’au stationnemen t des véhicules du 
personnel de l’entreprise HAUBOIS BRIERE, ce qui est le cas.  
 

La commission économique a fixé les conditions de cession comme suit : 
- 7 € HT le m², les frais d’acte étant à la charge de l’acquéreur,  
- les travaux de clôture en limite de propriété sont à la charge de l’acquéreur.  

 

Sur proposition de la commission Économique en date du 2 juillet 2018, 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ APPROUVE la cession d’une partie de la parcelle cadastrée Section ZW n°196 à Ballots (environ 

250 m²), au profit de la société HAUBOIS BRIERE (ou toute personne physique ou morale appelée à se  
substituer à l’acquéreur pour la concrétisation de la présente affaire), au prix de 7 €HT le m², 

Ĕ PRÉCISE que les travaux de clôture en limite de propriété sont à la charge de l’acquéreur,  
Ĕ CHARGE la SCP AUBIN MENARD, Notaires à Craon, de la rédaction de l’acte de vente, étant précisé 

que l’acquéreur pourra être représenté par son notaire dans le cadre de cette affaire et que les frais 
d’acte sont à la charge de l’acquéreur, 

Ĕ AUTORISE le Président ou Vice-président à signer l’acte de vente, et toutes pièces à intervenir dans 
le cadre de ce dossier. 

 
 

T. Informations diverses 
 

Á Bâtiment Les Câblages de l’Ouest à Cossé le Vivien 
La signature de l’acte de cession aura lieu le 20 juillet 2018. 
 

Á Signalétique sur les zones d’activités 
Les travaux sont engagés depuis le 2 juillet et doivent s’achever le 13 juillet 2018. 
 

Á Matinée de l’innovation 
Le conseil communautaire est informé que le mardi 5 juin a eu lieu une matinée de l’innovation 
organisée en partenariat avec Laval Mayenne Technopole (LMT).  
Nombre de participants  : 28.  
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Á Atelier numérique Google 
2 ateliers numériques GOOGLE, en partenariat avec la CCI de la Mayenne, ont été organisés à 
destination des commerçants/artisans/services.  
Nombre de participants : 23. 

 
 

126. Oudon Biogaz – Aide au financement des études de développement du 
projet 

 

M. Daniel GENDRY, Vice-Président en charge des Affaires Économiques, de l’Emploi et de 
l’Agriculture, indique au conseil communautaire que la société OUDON BIOGAZ a présenté l’état 
d’avancement de leur projet aux membres du Bureau et de la commission Économique le 3 avril 2018. 
 

Il est projeté aujourd’hui le développement du projet d’unité de méthanisation collective agricole 
OUDON BIOGAZ à Livré-la-Touche. Au printemps 2017, 78 exploitations agricoles ont confirmé leur 
engagement dans le projet et le financement du développement. Pour l’instant, elles sont seules à po rter 
ce développement. 
 

Le projet en quelques chiffres : 
 

Production de biogaz pour injection de bio-méthane en réseau de distribution : 
    - 130 000 t de substrats entrant (90 % effluents d’élevage  ; 3 % couverts végétaux ; 7 % autres déchets, 

industrie du végétal et autres graisses laitières non sujettes à traitement préalable) , 
    -   1000 à 1100 Nm3/h de biogaz produits,  
    -   valorisation du CO2 issu de l’épuration du gaz envisagée , 
    -  un investissement (y compris transport substrats + digestats, transport bio-méthane, et VRD sur site 

d’injection) supérieur à 20 M€, 
    - le bio-méthane injecté (56,7 GWh - source : business plan ASTRADE 2016) correspondra à la 

consommation moyenne de 2 250 foyers de 4 personnes (ou de 5 400 véhicules de tourisme  
consommant 7 l / 100 km et circulant 15 000 km par an). 
 

Oudon Biogaz doit conduire de nouvelles études de développement afin de comparer plusieurs 
hypothèses (1) en injection directe sur un réseau de transport GRT et (2) en injection sur un réseau de 
distribution GrDF capable de consommer la totalité de la production, après transport du bio-méthane par 
voie routière.  
 

Cette phase de développement vise des ajustements et des optimisations techniques et 
économiques.  
 

Afin d’aider au financement de cette  phase, ils sollicitent un aide financière auprès du GAL Sud 
Mayenne et de la CC du Pays de Craon, conformément au plan de financement ci -dessous : 
 

                                        
 

Considérant quΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun projet sur le territoire, regroupant des agriculteurs du Pays de Craon, et servant 
le développement durable, 
Considérant la participation financière du GAL Sud 
 

La commission ÉŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ мл 000 ϵ ǇƻǳǊ 
ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ h¦5hb .ƛƻƎŀȊΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ D![ 
Sud Mayenne (30 000 ϵ).  
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À 48 VOIX POUR, 
À 3 ABSTENTIONS, 
Ĕ APPROUVE le versement d’une subvention de 10 000 € à OUDON BIOGAZ pour aider au financement 

des nouvelles études de développement du projet, dans la mesure où le GAL Sud a validé le projet et 
sa participation.  

 
 

IV. AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE  
 

 

127. Construction de pylônes de téléphonie mobile en centre bourgs zone 
blanche – Convention de financement avec la Région des Pays de la Loire 

 

M. Daniel GENDRY, Vice-président en charge des Affaires Économiques, de l’Emploi et du Très Haut 
Débit, rapporte au conseil communautaire le courrier, en date du 8 juin 2018, de M. Norbert BOUVET, 
Président de Territoires d’Énergie Mayenne  (TE53), relatif aux modalités de financement des Pylônes zones 
blanches centre-bourg et notamment de la participation financière de l’EPCI et de la Région.  

 

Ces modalités ont fait l’objet d’une présentation en réunion le 19 avril dernier et délibérées lors du 
Comité TE53 du 6 février 2018. 

 

Dans le cadre de ce projet, il rappelle que le plan de financement de la couverture des 11 sites 
zones blanche centre-bourgs téléphonie mobile, pour lequel Territoire d’Énergie Mayenne porte la maîtrise 
d’ouvrage sur le département, a été arrêté conjointement entre la Région et les EPCI des territoires 
concernés ; les 4 communes retenues sur le territoire du Pays de Craon étant Niafles, Livré-la-Touche, 
Bouchamps-les-Craon et Mée : 
Á TE53 Mayenne maître d’ouvrage pour la construction des sites préfinance l’intégralité des sites et 

perçoit la subvention de l’État via la Caisse des dépôts et consignations plafonnée à 100 000 €/site. 
 

Á La Communauté de Communes du Pays de Craon finance le reste à charge à concurrence à minima de 
20% du coût exposé de chaque site, dans les conditions édictées dans la convention cosignée entre la 
Caisse des dépôts et consignations et TE53, estimés à 90 631 €. 
La Région s’étant engagée pour sa part à financer 80% du reste à payer à concurrence de 72 504,80 € 
Á Le reste à charge pour la collectivité s’élève donc à 90 631 € – 72 505 € = 18 126 €. 

 

Territoire d’énergie Mayenne reste propriétaire des sites et récupèrera à ce titre la TVA. 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ APPROUVE de manière concordante avec TE53 le plan de financement précité et les participations 

financières associées du reste à charge, en ce qui concerne la construction des 4 sites zones blanches 
centres-bourg du territoire du Pays de Craon, 

Ĕ AUTORISE le Président ou Vice-président à signer la convention, avenants, et tout document relatif à 
ce dossier. 

 
 

T. Installation de pylônes de téléphonie mobile – Commentaires 
 

M. Daniel GENDRY, Vice-président en charge des Affaires Économiques, de l’Emploi et du Très Haut 
Débit, remarque qu’une installation de pylônes ne sous-entend malheureusement pas opérationnalité 
immédiate. Il y a un décalage parfois très important avec la mise en service de ces pylônes par les 
opérateurs. Les usagers ne comprennent pas ; cette incompréhension est nuisible à la crédibilité des élus. 

 

M. Yannick CLAVREUL tient à souligner qu’il constate une baisse significative de la qualité des 
émissions des antennes existantes. C’est un «  nouveau » souci qu’il convient de prendre en compte.  
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V. HABITAT/LOGEMENTS  
 

128. Logement locatif – 3 rue Notre Dame à Laubrières – Cession d’une bande de 
terrain à un privé 

 

M. Gérard LECOT, Vice-Président en charge du Patrimoine, des Logements et Travaux, indique au 
conseil communautaire que la communauté de communes est propriétaire d’un immeuble, composé de 
4 appartements, avec un terrain attenant. Ce terrain d’environ 400 m² n’est pas utilisé et des riverains se 
sont dits intéressés par son acquisition. (Cf plan au rapport de présentation). 
 

Une estimation des domaines a été établie et a fixé le prix de vente de ce terrain à 5 € le m².  
                                                

Considérant la situation de ce terrain,  
 

Après avis de la commission Patrimoine-Logements-Travaux en date du 13 juin 2018, 
 

Il est proposé de le fixer à 4 € le m² le prix de vente du terrain, tous autres frais annexes étant à la charge 
des acquéreurs (division, frais d’acte). Cette proposition a été acceptée par les futurs acquéreurs.  
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ APPROUVE la cession d’une partie de la parcelle cadastrée au profit de M. et Mme PAILLARD/  

LEMOINE, au prix de 4 € le m², étant précisé que les frais de bornage et d’acte sont à la charge des 
acquéreurs, 

Ĕ CHARGE Maître MARSOLLIER-BIELA, Notaire à Cossé-le-Vivien, de la rédaction de l’acte, 
Ĕ CHARGE le Président ou le Vice-président de signer l’acte à intervenir et de régler toutes formalités 

quant à ce dossier. 
 

 

T. Parc de logement social – Programme d’isolation des combles (Information) 
 

M. Gérard LECOT, Vice-président en charge du Patrimoine, des Logements et Travaux, informe le 
conseil communautaire que 16 logements vont bénéficier d’une isolation des combles  (Cf parc des 74 
logements locatifs). Compte tenu que les locataires de ces logements ne sont pas imposables sur le revenu, 
le reste à charge pour la CCPC est de 1 € par logement (Astillé : 1 / Cosmes :  3 / Courbeveille : 2 / La 
Chapelle Craonnaise : 3 / Quelaines- Saint-Gault : 3 / Saint-Poix : 3  / Simplé : 1). 3 logements avaient déjà 
bénéficié cette opération en 2017. 

 
 

129. Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) sur le Pays de 
Craon – Engagement d’un nouveau programme à partir du 1er janvier 2019 

 

M. Gérard LECOT, Vice-Président en charge du Patrimoine, des Logements et Travaux dresse un 
bilan au conseil communautaire de l’opération depuis son engagement en 2012 : 

 600 logements soutenus depuis 2012 

 12 500 000 € de travaux pour l’activité du bâtiment  
 Travaux soutenus à 50% par des aides de l’État, Région et CCPC 

 

L’opération conduite sur le Pays de Craon est l’une des opérations qui fonctionne le mieux sur le 
Département. 

 

Après rencontre des services de l’ANAH, il est proposé que les objectifs de l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat, et notamment la participation financière du Pays de Craon , soient fixés comme 
suit : 
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NB : Il  est précisé que les fonds sont « fongibles » entre axes d’intervention dans le cadre du convention avec l’ANAH  
 

Considérant ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ /ǊŀƻƴΣ   
 

Considérant ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ  
 

Après avis favorable de la commission Patrimoine-Logements-Travaux en date du 13 juin 2018 quant à la 
poursuite de cette action à compter du 1er janvier 2019, 
 

Sur proposition du Bureau, 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ APPROUVE l’engagement d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat à compter du  

1er janvier 2019 pour une durée de 3 ans, avec possibilité de reconduction 2 ans,  
Ĕ APPROUVE les objectifs proposés ci-dessus dans le cadre de la convention « Opération Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat » à intervenir avec l’État, 
Ĕ AUTORISE le Président ou le Vice-président à signer ladite convention à intervenir avec l’Etat,  
Ĕ AUTORISE le Président ou le Vice-président à verser les subventions aux bénéficiaires de ce dispositif. 

 
 

VI. MARCHÉS 
 

130. Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) sur le Pays de 
Craon – Mission de suivi animation 2019-2021 

 

M. Gérard LECOT, Vice-président en charge du Patrimoine, des Logements et Travaux propose au 
conseil communautaire l’engagement d’une consultation pour désigner un opérateur en charge du suivi -
animation de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat à compter du 1er janvier 2019. 
 

Considérant les caractéristiques du parc de logement, 
 

Les enjeux d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat sont les suivants : 
Á Renforcer l’attrait du parc ancien par rapport à l’offre de logement récente, en produisant du 

logement de qualité, 
Á Offrir une offre diversifiée de logements, et favoriser les parcours résidentiels,  
Á Redynamiser les centres bourgs en offrant un parc de logement rénové et accessible.  

 

En réponse à ces enjeux, il faut : 
Á favoriser les performances thermiques et l’amélioration des logements des plus modestes afin de 

limiter les situations de précarité énergétique, 
Á inciter de façon plus large à la réalisation de travaux d’économie d’énergie, en lien avec les objectifs de 

l’État, 
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Á favoriser la remise sur le marché de logements vacants, 
Á lutter contre l’habitat insalubre et les situations de mal logement, 
Á améliorer l’offre locative très dégradée 

 

Afin de répondre à ces objectifs, il est nécessaire de désigner un opérateur en charge du suivi -
animation de l’opération.   
Ses missions seront les suivantes : 

 Réalisation de permanences hebdomadaires sur le territoire de la communauté de communes 
(Cossé-le-Vivien, Renazé et Craon) 

 Mission de conseil auprès des personnes envisageant des travaux de rénovation de leur habitat 
(conseils techniques et financiers) 

 Visite des logements et réalisation de diagnostics 

 Repérage des situations de précarité énergétique  
 Réalisation d’outils de communication 

 Animation d’un comité de suivi – réalisation de bilans annuels. 
 

Le coût estimatif du suivi-animation sur la durée du contrat peut être évalué à 40 000 € TTC/an.  
 

Des aides de l’ANAH peuvent être octroyées pour l’ingénierie dans les conditions ci-dessous, 
permettant de couvrir jusqu’à 80% des dépenses TTC : 

 

- Part fixe : 35% du coût d’ingénierie, 
- Part variable : montant/logement ANAH au regard des objectifs définis dans le cadre de l’OPAH. 

 

Après avis favorable de la commission Patrimoine-Logement-Travaux en date du 13 juin 2018, 
Sur proposition du Bureau, 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ AUTORISE le Président ou le Vice-président à engager une consultation de cabinets pour assurer la 

mission de suivi-animation d’une durée de 3 ans (avec possibilité de reconduction 2 ans), dans le  
cadre d’un marché à procédure adaptée (art. 27 du décret 2016-360 du 25 mars 2016), 

Ĕ AUTORISE le Président ou le Vice-président à signer le marché avec le prestataire le mieux disant. 
 
 

131. Centre aquatique à Craon – Aménagement intérieur – Achat de mobilier, 
équipements et matériels divers 

 

M. Gérard LECOT, Vice-président en charge des Marchés, propose au conseil communautaire 
l’engagement d’une consultation pour l’acquisition de mobilier, équipements et matériels divers pour 
l’aménagement du futur centre aquatique à Craon. Cette dépense avait été prévue dans le plan de 
financement global du centre aquatique. 

 

Vu le BP 2018, 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ AUTORISE le Président ou Vice-président à engager une consultation d’entreprises pour  l’acquisition  

de mobilier, équipements et matériels divers, dans le cadre d’un marché à procédure adaptée (art. 
27 du décret 2016-360 du 25 mars 2016), 

Ĕ AUTORISE le Président ou le Vice-président à signer le(s) marché(s) avec les entreprise(s) la (les) 
mieux disante(s). 
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VII. CULTURE 
 

132. Programme TEMPO 2018-2019 – Distribution par voie postale 
 

Mme Monique CADOT, Vice-présidente en charge de la Culture, rappelle au conseil 
communautaire que les programmes Tempo 2017-2018 relatifs à la saison culturelle, à l’année musicale et 
à la lecture publique, ont été distribués par voie postale pour les communes qui en avaient validé la 
proposition l’an passé. 

 

La Communauté de Communes avait réglé la facture correspondante et les communes en avaient 
effectué le remboursement. 

 

La Commission du 29 mai 2018 a proposé que ce principe général soit reconduit pour 2018-2019, 
Les communes du territoire ont été contactées afin de connaître leur position. 

 

En fonction de ces réponses, un devis pour la distribution postale a donc été demandé afin de 
bénéficier d’un avantage tarifaire. Le devis s’élève au montant de 3 383,42 €. La facture devant être réglée 
par la Communauté de Communes, le remboursement pour chacune des communes, s’effectuera comme 
suit : 

 

                           
                                             

Considérant le principe reconduit proposé par la commission Culture du 29 mai 2018, 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ APPROUVE le principe du remboursement de chacune des communes ayant fait le choix de la  

distribution du programme TEMPO par voie postale, selon les coûts présentés ci-dessus.  
 
 

VIII. ENVIRONNEMENT 
 

133. Service déchets ménagers – Rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
(RPQS) – Année 2017 – Annexe I 
 

Vu l'article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales, notamment ses 2 premiers 
alinéas, prévoyant que le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service d’élimination des déchets ménagers 
et assimilés (RPQS) doit être soumis pour avis à l’assemblée délibérante dans les six mois qui suivent la 
clôture de l’exercice concerné pour transmission et information au Préfet du département, 

 

Vu le décret n° 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au RPQS, 
 

Vu le rapport annuel intéressant l’organisation du service de collecte et d’élimination des 
déchets ménagers et assimilés qui lui a été présenté, au titre de l’exercice 2017, 
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Vu le bilan financier correspondant aux réalisations de cet exercice, conformes aux prévisions et 
en respect des règles d’équilibre budgétaire du service,  

 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ нл Ƨǳƛƴ нлмуΣ 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ APPROUVE le rapport annuel 2017 sus visé et annexé. 

 
 

134. Éco-Mobilier – Contrat territorial des meubles usagés 
 

M. Joseph JUGE, Vice-président en charge de l’Environnement, de l’Eau et Assainisse ment, 
rapporte au conseil communautaire que la signature d’un nouveau Contrat territorial pour le mobilier 
usagé (CTMU) doit intervenir avec l’éco-organisme Eco-mobilier. 
 

En application de l’article L. 541-10-6 du code de l’environnement mettant en œuvre le principe de 
la responsabilité élargie des producteurs pour les éléments d’ameublement, la prévention et la gestion des 
déchets d’éléments d’ameublement (DEA) doivent être assurée par les metteurs sur le marché. Ces 
derniers doivent s’organiser, soit par la mise en place d’un système individuel, soit collectivement au sein 
d’un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics, sur la base d’un cahier des charges venant définir 
réglementairement les objectifs et modalités de la filière.  

 

Le nouveau cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs d’éléments 
d’ameublement adopté par l’arrêté interministériel du 29 novembre 2017 fixe de nouveaux objectifs de 
taux de collecte séparée de 40% (en proportion des quantités mises sur le marché ), de taux de valorisation 
des DEA collectés séparément de 90% et de taux de réutilisation et de recyclage de 50 % pour la nouvelle 
période (2018-2023). 

 

Eco-Mobilier, éco-organisme créé à l’initiative de 24 fabricants et distributeurs en décembre 2011, 
a été ré-agréé par l’État le 26 décembre 2017, pour une prise d’effet au 1er janvier 2018. A ce titre, Eco-
mobilier prend en charge la gestion des DEA ménagers comme professionnels sur le périmètre du mobilier, 
de la literie et des produits rembourrés d’assise et de couchage conformément au décret du 27 novembre 
2017. 

 

Il est l’unique éco-organisme agréé pour mettre en place un dispositif de collecte avec les 
collectivités territoriales et leurs groupements, compétents en matière de gestion des déchets.  

 

C’est pourquoi, il est proposé aux collectivités et à leurs groupements de conclure un nouveau 
contrat : le contrat territorial pour le mobilier usagé (CTMU) pour l’année 2018, élaboré après concertation 
avec les associations représentant les élus et collectivités territoriales.  

 

Le CTMU a pour objet la prise en charge opérationnelle des DEA par Eco-mobilier sur le territoire de 
la collectivité, ainsi que le versement de soutiens financiers pour les tonnes de DEA collectées séparément 
(collecte par Eco-mobilier) et pour les tonnes de DEA collectées non séparément (collecte par la collectivité) 
ainsi que des soutiens aux actions de communication. 

 

Pour toutes les collectivités ayant conclu un contrat avec Eco-mobilier avant le 31 décembre 2017 
et qui ont choisi de continuer la collecte avec Eco-mobilier depuis le 1er janvier 2018, il est proposé de 
conclure le Contrat territorial pour le mobilier usagé, avec rétroactivité au 1er janvier 2018. 

 

Il est rappelé que le soutien financier est d’environ 35 000 € par an. 
 

Un nouveau contrat sera présenté ultérieurement pour la période 2019-2023. 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ VALIDE la proposition telle que présentée, 
Ĕ AUTORISE le Président ou Vice-président à signer la convention 2018 à intervenir relative au mobilier 

usagé (CTMU) avec Éco-Mobilier et tous les documents s’y rapportant.  
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T. Eau et Assainissement – Harmonisation des tarifs – Informations  
 

M. Joseph JUGE, Vice-président en charge de l’Environnement, de l’Eau et Assainissement, 
rapporte au conseil communautaire que le conseil d’exploitation, lors de la commission du 20 juin 2018, et 
afin d’entreprendre l’harmonisation des tarifs Eau et Assainissement sur la facturation de cette fin 
d’années, a décidé d’engager une réflexion sur la répartition financière des PPI entre la part 
fixe/abonnement et la part variable/consommation. 

 

Il est donc proposé de d’orienter vers une répartition de la charge financière des PPI à hauteur de 
50% sur l’abonnement et 50% sur la consommation. Considérant le problème de financement de 
l’Assainissement en raison de son démarrage, il est proposé que l’augmentation des prix ne soit pas 
linéaire, et ainsi que les prix liés à l’assainissement augmentent rapidement alors que ceux de l’eau 
croissent moins vite. 

 

Suite à la remarque de M. Claude GILET qui regrette le manque de document support, M. Joseph 
JUGE précise qu’il s’agit simplement du portée à connaissance d’une réflexion en cours de la commission  
environnement – eau et assainissement. Cette réflexion n’étant pas aboutie, elle n’est pas soumise au vote 
du conseil communautaire. 

  
Le compte rendu de la commission « Environnement - Eau et Assainissement » portant 

cheminement et détail de cette réflexion sera transmis en annexe au compte rendu de la présente séance. 
 

Lorsque cette réflexion de la commission sera définitivement arrêtée, en lien avec les finances, 
communication en sera faite dans le rapport de présentation et le conseil communautaire sera appelé à 
délibérer. 

 
 

135. Suivi post-exploitation de l’ancien Centre d’enfouissement technique (C.E.T.) 
des ordures ménagères de Livré-la-Touche – Caution bancaire 

 

M. Joseph JUGE, Vice-président en charge de l’Environnement, de l’Eau et Assainissement,  expose 
au conseil communautaire ce qui suit : 

 

La communauté de communes du Pays de Craon, titulaire de l’autorisation  : 

 donnée par arrêté préfectoral de M. le Préfet de Mayenne, en date du 31 juillet 1979, d’exploiter au 
lieudit « Vieuville » sur la commune de Livré-la-Touche, une installation de traitement des ordures 
ménagères,  

 complétée par un arrêté préfectoral en date du 1er septembre 2004 fixant des prescriptions liées au 
réaménagement et au suivi « post exploitation » de cette décharge,  

 

a demandé au Crédit Agricole de lui fournir son cautionnement solidaire. 
 

Le Crédit Agricole a accepté d’apporter sa caution, en application des articles L. 516-1 et suivants et 
R. 516-1 et suivants du Code de l’environnement : 

 

« La mise en activité, tant après l'autorisation initiale qu'après une autorisation de changement 
d'exploitant, des installations définies par décret en Conseil d'Etat présentant des risques importants de 
pollution ou d'accident, des carrières et des installations de stockage de déchets est subordonnée à la 
constitution de garanties financières.  
 

Ces garanties sont destinées à assurer, suivant la nature des dangers ou inconvénients de chaque catégorie 
d'installations, la surveillance du site et le maintien en sécurité de l'installation, les interventions éventuelles 
en cas d'accident avant ou après la fermeture, et la remise en état après fermeture. Elles ne couvrent pas les 
indemnisations dues par l'exploitant aux tiers qui pourraient subir un préjudice par fait de pollution ou 
d'accident causé par l'installation. » 

 

La caution est apportée pour la somme de 218 342,00 € TTC maximum (deux cent dix-huit mille 
trois cent quarante-deux euros TTC). 
 

Les montants du cautionnement bancaire sont définis, conformément à l’arrêté préfectoral du 
1er septembre 2004, comme suit, pour la période 2018-2033 : 
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La communauté de communes du Pays de Craon accepte la caution du Crédit Agricole d’un 
montant de 218 342 € TTC maximum (deux cent dix-huit mille trois cent quarante-deux euros TTC).  

 

La caution du Crédit Agricole vaut pour une durée d’un an. 
 

En contrepartie, la Communauté de Communes du Pays de Craon s’engage à verser au Crédit 
Agricole une commission d’engagement annuelle forfaitaire maximale de 2 183 euros (de l’ordre de 1% du 
montant garanti).  

 

Toute commission versée restera acquise au Crédit Agricole. 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
Ĕ AUTORISE le Président ou Vice-président à signer le projet de convention qui fixe les engagements 

des 2 parties en présence, dans les conditions définies ci -dessus, 
Ĕ AUTORISE le Président ou Vice-président, à signer toute pièce à intervenir avec le Crédit Agricole 

pour la reconduction annuelle de ce cautionnement bancaire jusqu’à son échéance, dans la limite 
des montants garantis et du versement maximal défini ci -dessus. 

 
 

IX. SPANC 
 

136. SPANC – Rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) – Année 
2017 – Annexe II 

 

Vu l’article L.2224-5 du CGCT, prévoyant que le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service 
d’Assainissement Non Collectif (RPQS) doit être soumis  pour avis à l’assemblée délibérante dans les six 
mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné pour transmission et information au Préfet du 
département, 

 

Vu le rapport annuel intéressant l’organisation du service public d’assainissement non collecti f 
(SPANC) qui lui a été présenté, au titre de l’exercice 2017, 

 

Vu le bilan financier correspondant aux réalisations de cet exercice, conformes aux prévisions et en 
respect des règles d’équilibre budgétaire du service,  

 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ Ŏommission Environnement/SPANC du 20 juin 2018, 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ APPROUVE le rapport annuel 2017 sus visé et annexé. 
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X. RESSOURCES HUMAINES 
 

137. Personnel intercommunal – Modification du tableau des emplois au 9 juillet 
2018 

 
                                                    

M. Patrick GAULTIER, Président, informe le conseil communautaire qu’il convient de modifier le 
tableau des emplois pour 3  motifs : 
 

1) Elargissement cadre de recrutement 
 

Considérant la délibération RH 2017-11/157 du 13 novembre 2017  validant l’organisation des services et 
des postes du service Eau et Assainissement suite au transfert de cette compétence,  
 

M. Patrick GAULTIER indique qu’il convient d’élargir le cadre de recrutement d’un poste de secrétariat 
suite à l’extension des missions (référent du service) au cadre d’emploi de rédacteur. 
 

Poste Cadre d’emploi actuel  Nouveau cadre d’emploi  

Facturation - secrétariat Adjoints administratifs    Adjoints administratifs – Rédacteurs  
 

2) Création des emplois « techniciens » en assainissement 
 

Considérant la délibération RH 2018-06/102 du 11 juin 2018, renforçant le service assainissement : 
‐ 1 poste assainissement adjoint technique – agent de maitrise 
‐ 1 poste assainissement agent de maitrise – technicien 

 

SERVICES
Temps T 

01.01.18

Temps T 

09.07.18
Catégorie CADRE D'EMPLOIS

 

Eau et Assainissement

Responsable E&A 35 35 B Techniciens

Facturation -secrétariat 35 35 C Adjoints administratifs

Facturation -secrétariat 35 35 C Adjoints administratifs

Facturation -secrétariat 35 35 C et B Adjoints administratifs - Rédacteurs

Agent Entretien 1,5 1,5 C Adjoints techniques

Agent SIG 35 35 C Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

Responsable Unité production 35 35 C et B Agents de maitrise et Techniciens

Agent production EP 35 35 C Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

Agent production EP 35 35 C Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

Agent production EP 35 35 C Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

Agent distribution EP 35 35 C Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

Agent distribution EP 35 35 C Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

Agent distribution EP 35 35 C Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

Agent distribution EP 35 35 C Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

Agent distribution EP 35 35 C Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

Agent distribution EP 17,5 17,5 C Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

Agent Assainissement 35 35 C Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

Agent Assainissement 35 35 C et B Adjoints techniques - Agents de maîtrise et Techniciens

Agent Assainissement 35 35 C  Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

Agent Assainissement 35 35 C  Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

Agent Assainissement  35 C  Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

Agent Assainissement  35 C  Agents de maîtrise  - Techniciens

Agent Assainissement 35 35 C  Adjoints techniques - Agents de maîtrise  

     

SOUS-TOTAL ETP et effectifs Eau et Assainissement21,04 23,04  
 

3) Création des emplois du Centre aquatique 
 

Considérant les délibérations RH 2018-06/99 et RH 2018-06/116 du 11 juin 2018 exposant les besoins en 
personnel du Centre aquatique sur la base d’une équipe pluridisciplinaire de 12,44 ETP,  
 

Considérant les postes déjà existants (5,94 ETP) dans le tableau des emplois, l’augmentation des postes est 
donc de 12,44 – 5,94 = 6,50 ETP 
 

Considérant qu’un MNS aujourd’hui présent dans les effectifs doit faire l’objet d’une procédure de 
reclassement pour raison de santé, et que dans l’attente des préconisations de reclassement de 
commission de réforme, son affectation dans un autre service que le centre aquatique  ne peut déjà être 
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anticipé au 9 juillet 2018, les effectifs sur le service piscine sont donc de 12,44 ETP et 1 ETP en attente 
d’affectation. 
 

Il convient de modifier le tableau des emplois comme suit : 
 

 
 

Á Au final, les effectifs en ETP évoluent donc de : 
2 (assainissement) + 6,5 (centre aquatique) + 1 (poste en attente de reclassement) = 9,50 
 

SERVICES
Temps T 

01.01.18

Temps T 

09.07.18
Catégorie CADRE D'EMPLOIS

 

TOTAL GENERAL ETP et effectifs 88,64 98,14

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ ACCEPTE les modifications du tableau des emplois, telle que présentées, ci -dessus, à compter du 

9 juillet 2018. 
 
 

XI. FINANCES 
 

138. Budgets 2018 – Décisions modificatives 
 

M. Alain BAHIER, Vice-président en charge des Finances, expose au conseil communautaire qu’il 
convient d’ajuster les crédits budgétaires afin de prendre en compte notamment les modifications 
suivantes : 

 Budget OM (70004) 
‐ Achat de composteurs complémentaires (+ 10 000 € TTC) . 
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ APPROUVE la décision modificative n°2 du budget OM 2018 comme suit : 

 

 

Budget 2018 Budget 2018

Total dépenses BP 2 528 200,00 úTotal recettes BP 2 528 200,00 ú

Total DM n° 2 0,00 úTotal DM n° 2 0,00 ú

Total DM n° 1 648 449,15 úTotal DM n° 1 648 449,15 ú

3 176 649,15 ú 3 176 649,15 ú

Budget 2018 Budget 2018

Total dépenses BP 898 700,00 úTotal recettes BP 898 700,00 ú

0,00 ú 0,00 ú

24 COMPOSTEURS INDIVIDUELS 10 000,00 ú

15 ACQUISITION DE MATERIELS -10 000,00 ú

Total DM n° 2 0,00 úTotal DM n° 2 0,00 ú

Total DM n° 1 864 926,76 úTotal DM n° 1 864 926,76 ú

1 763 626,76 ú 1 763 626,76 ú

Section d'investissement
depénses recettes

dépenses d'équipements par opération recettes d'équipements par opérations

total dépenses total recettes

BUDGET ANNEXE OM (70004) - DECISION MODIFICATIVE N°2

Section de fonctionnement
depénses recettes

total dépenses total recettes

 
 
 

139. Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC) – Répartition 
2018 

 

M. Alain BAHIER, Vice-président en charge des Finances, expose que la Préfecture a notifié le 
1er juin 2018 à la Communauté de Communes et aux communes les informations concernant la répartition 
du FPIC (Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales) pour l’ année 
2018. 
 

En 2018, l’ensemble intercommunal est uniquement bénéficiaire du fonds pour un montant de 
859 831 € (pour rappel 851 560 € en 2017). 
 

Pour rappel, ce mécanisme de péréquation (créé par la Loi de Finances 2011) consiste à prélever 
une partie des ressources de certains ensembles intercommunaux (suivant des critères définis), pour la 
reverser à des ensembles intercommunaux moins favorisés (suivant des critères également définis).  
 

La décision de répartition du fonds (entre la Communauté de Commune s et les Communes) 
attribuée à l’ensemble intercommunal revient au Conseil Communautaire. Trois modes de répartitions 
sont possibles : 
 

1. Répartition de droit commun ne nécessitant pas de délibération : en fonction du CIF pour la répartition 
entre l’EPCI et les Communes, puis en fonction de leur potentiel financier par habitant et leur 
population entre les Communes (répartition fournie par la Préfecture),  

 

2. Répartition dérogatoire à la majorité des 2/3 du Conseil Communautaire avant le 1er août 2018 
(2 mois à compter de la notification) : librement entre l’EPCI et l’ensemble des Communes mais sans 
avoir pour effet de s’écarter de plus de 30% du montant du droit commun, puis la répartition entre les 
Communes peut être réalisée en fonction de différents critères dont 3 sont imposés (population, écart 
entre le revenu/hab et le revenu moyen de l’EPCI, écart du potentiel fiscal ou financier/hab et celui de 
l’EPCI). Toutefois, l’écart avec la répartition de droit commun ne peut pas être de plus de 30 %, en plus 
ou en moins. 

 

3. Répartition dérogatoire libre (avant le 1er août 2018) à l’unanimité, ou à la majorité des 2/3 du Conseil 
Communautaire avec une délibération de l’ensemble des conseils municipaux à la majorité simple (les 
communes ayant 2 mois pour délibérer à compter de la délibération de la Communauté de 
Communes) : liberté de répartition. 

 

Pour rappel, la décision de répartition n’est donc pas figée.  
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La répartition de droit commun pour l’année 2018 se présente comme suit : 
 

                                          
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ PREND ACTE de la répartition de droit commun pour le FPIC 2018. 

 
 

140. Syndicat du Bassin de l’Oudon – Participation financière 2018 
 

M. Alain BAHIER, Vice-président en charge des Finances, rapporte au conseil communautaire la 
délibération, en date du 28 février 2018, du Syndicat du Bassin de l’Oudon nouvellement installé en 
janvier 2018, relative à la fixation des participations financières 2018 de chacune des collectivités 
membres, détaillées par compétence. 

 

Comme convenu lors des travaux de pré-figuration du syndicat, les sommes demandées en 2018 
sont égales aux participations versées en 2017. 

 

Il précise que celles-ci permettent de poursuivre les actions programmées dans le cadre du 
Contrat Régional de Bassin Versant et des contrats territoriaux de restauration des milieux aquatiques et 
de lutte contre les pollutions diffuses, ainsi que le portage de la Commission Locale de l’Eau, les travaux 
de lutte contre les inondations et la gestion des ouvrages hydrauliques. 
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Tel qu’il a été validé au DOB et confirmé lors du vote du budget primitif, l e montant de la 
participation 2018 de la Communauté de Communes du Pays de Craon s’élève à 422 762 €, dont le détail 
se présente comme suit : 

 

  

Milieux 
aquatiques 

 

Inondations 
 

Sous-total 
GEMAPI 

Commission 

Locale  
de l’Eau 

 

Ouvrages 
hydrauliques 

 

Pollutions 

 

Total 

CCPCP 287 764 € 72 446 € 360 210 € 11 138 € 15 145 € 36 269 € 422 762 € 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
Ĕ PREND ACTE de la participation financière au Syndicat du Bassin de l’Oudon au titre de l’année 

2018 d’un montant de 422 762 €. 
 
 

XII. COMMUNICATION 
 

T. Informations diverses 
 

M. Gaëtan CHADELAUD, Vice-président en charge de la Communication, suite à la commission du 
3 juillet 2018, rapporte au conseil communautaire les informations et travail en cours par le service 
communication suivants :  

 

Á Site internet de La Rincerie et du Centre aquatique 
Pour rappel, le prestataire MEDIAPILOT a été retenu.  
L’arborescence de ces sites est terminée et le graphisme est en cours. 
 

Á Centre aquatique – Plaquettes tarifaires 
Le projet des plaquettes est en cours de réflexion et les plaquettes seront à réaliser dès les tarifs fixés à 
compter de septembre.  
 

Á Signalétique des sentiers de randonnée 
La mise en place des panneaux est en cours de réalisation par l’association Études et Chantier 
 

Á Plaquette de tri 
L’élaboration d’une nouvelle plaquette est en projet sous la forme évoluée d’un magazine plus lisible . Le 
souhait est de donner un sens au recyclage et traduire les efforts des habitants dans le domaine du tri sur le 
territoire. 
 

Á Totems des zones d’activités 
L’enlèvement des totems, ancienne signalétique, est en cours. Cette opération s’élève à un coût de 17  000 
à 18 000 €. Il est rappelé, qu’à l’origine, l’installation était à la demande des communes. 
 

Á Bulletins intercommunaux 
Le recensement des dates de distribution des bulletins municipaux va être lancé auprès des communes.  
 

Á Attractivité du département de la Mayenne 
Un constat est fait au niveau du territoire de la CCPC, mais également au niveau de la Mayenne  : les 
entreprises manquent de main d’œuvre lié au souci démographique.  
Il importe donc qu’une réflexion et qu’un travail soient menés sur la communication  de la CCPC et du 
département associés, sur son cadre de vie agréable, afin d’accueillir de nouveaux habitants et des actifs de 
diverses strates socio-professionnelles, et faciliter leur installation (Rencontre des entreprises et de 
l’Association des cadres de la Mayenne, création de logements en location aux entreprises pour les 
employés à l’essai...). 
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XIII. INFORMATIONS DIVERSES 
 

T. Compte rendu de délégation depuis le 11 juin 2018 
 

Á Déchetteries 
Acquisition de 4 bennes supplémentaires auprès du fournisseur THIEVIN (Saint -Mars-la-Jaille/Loire-
Atlantique) pour la somme TTC de 19 368 €. 
 

Á Audit 
Au terme des 3,5 années après la fusion au 1er janvier 2015, un audit va être réalisé par le CER France sur le 
fonctionnement et la gouvernance de la Communauté de Communes du Pays de Craon.  
 
 

T. Retour sur Assemblée plénière du 18 juin 2018 
 

Á Questionnaire à destination des élus 
Lors de la transmission de documents support de présentation de l’assemblée plénière du 18 juin 2018 aux 
conseillers communautaires et mairies, un questionnaire a également été adressé afin d’avoir retour de 
suggestions sur la tenue des rencontres à venir. 
 

M. Daniel GENDRY propose de cibler l’attractivité du territoire, de faire participer un intervenant 
économiste ou autre qui pourrait donner une vue extérieure, notamment sur l’avenir démographique, et le 
cadre de vie en Mayenne. 

 
 

T. Calendrier 2018 

Á Réunions à venir 
 

 

 
 
 
 
 
 

Á Événements à venir 
 

Jeudi 19 juillet 14h00 Visite de Mme Christelle MORANCAIS 

Prés idente de la  Région Pays  de La  Loire  
Dans le cadre du Contrat Territoires  Région (CTR) 

Vendredi 20 juillet 12h00 Inauguration du véhicule minibus du CIAS 
Invi tation partenaires  financiers  
Le 29 Craon 

Samedi 21 juillet 21h30 Nuits de la Mayenne 
« Oncle Vania  » 

Château de Bourg-l ’évêque – Simplé  
15-16 septembre 2018 9h00 

18h00 
Foire de Quelaines-Saint-Gault 
Permanences  

Vendredi 21 septembre  12h30 
17h00 

Rencontre Interservices 
Base de Lois i rs  de La  Rincerie  

5-6-7 octobre 2018 9h00 
18h00 

Foire de Craon 
Permanences  

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h15. 
 

Lundi 10 septembre 18h00 
20h00 

Présentation de la Saison Culturelle 2018-2019 
Consei l  communautaire décentra l i sée  
Sa int-Aignan-sur-Roë 

Lundi 24 septembre  20h00 Assemblée des Maires 
Sal le réunions  – CAI Craon 


